
 
 

 

 

 

 

1- CONTEXTE 

Une nouvelle Communauté d’Agglomération du Grand Cognac réunissant les Communautés de Communes de 
Grande Champagne, de la région de Châteauneuf, de Jarnac et de Grand Cognac a été créée le 1er janvier 2017. 

Compte tenu des changements liés à la taille de la nouvelle collectivité, à l’exercice des compétences et au 
fonctionnement même de cette future Communauté d’Agglomération, les Présidents des Communautés de 
Communes concernées identifiaient un enjeu majeur relatif à l’appropriation par les élus locaux et les citoyens 
de cette nouvelle « supra collectivité ». C’est pourquoi, ils ont souhaité s’appuyer sur les compétences de l’Ifrée 
pour animer la phase d’élaboration, par l’ensemble des 60 Maires concernés, de la gouvernance  de cette nouvelle 
intercommunalité. L’Ifrée a ensuite retranscrit les travaux produits par les Maires sous la forme d’une « charte de 
gouvernance ».  

Lors du Conseil Communautaire de l’Agglomération du 23 février 2017, la nouvelle charte de gouvernance a été 
adoptée.  

2- OBJECTIFS 

Rédiger, dans le cadre d’un dialogue avec les Maires, le cadre de référence pour l’exercice de la gouvernance dans 
la future assemblée de la Communauté d’Agglomération. 

3- REALISATION 

 
L’accompagnement réalisé par l’Ifrée s’est décliné de la manière suivante : 
 
* 3 séances de travail avec une cinquantaine d’élu.e.s présent.e.s à chacune : 
 

 Préparation, animation et suivi de la première séance de travail avec les maires pour approfondir les 
principes de solidarité et de proximité dans la future gouvernance. Les Maires ont été sollicités, en format de 
petits groupes de discussion et de production d’idées. Ils ont exprimé leurs attentes, les points de vigilance et 
leurs visions relatifs à une gouvernance solidaire et de proximité. 
 

 Préparation, animation et suivi de la seconde séance de travail avec les maires pour déterminer la 
composition et le fonctionnement des nouvelles instances de gouvernance. La juriste de l’Agglomération a 
présenté le cadre réglementaire relatif aux instances de gouvernance. Ensuite les élus se sont saisis des deux 
instances qui n’ont pas de cadre réglementaire particulier : les commissions thématiques et la conférence 
des maires. Après un temps d’échange, de réflexion en petits groupes, ils ont déterminé le rôle et le 
fonctionnement qu’ils envisagent pour ces instances. 

 
 Préparation, animation et suivi de la 3e et dernière séance de travail avec les maires. Les maires ont validé 

les deux comptes rendus des précédentes séances. Ils ont également précisé le rôle de la conférence des 
maires ainsi que les actions à conduire en faveur de l’information et d’une bonne communication vis-à-vis 
des acteurs du territoire : élus locaux, habitants, acteurs économiques et associatifs. 

 
* 3 séances de travail en comité de pilotage : 
 

 Préparation, animation et suivi de réunion du Comité de pilotage (Président et DGS de la Communauté de 
communes du Grand Cognac, techniciens pilotes du projet et Ifrée) en vue de préparer chacune des séances 
et superviser les comptes-rendus. 

 
* 1 séance de travail en comité technique  : 
 

 Préparation, animation et suivi d’une réunion du Comité technique (techniciens pilotes de l’agglomération et 
Ifrée) en vue de finaliser le projet de Charte de gouvernance. 

 

Accompagnement de la rédaction concertée d’un cadre de référence 

pour l’exercice de la gouvernance dans la future Communauté 

d’Agglomération du Grand Cognac  


